


















































 
 

PREFECTURE DES VOSGES 

 
 

 

 

 

AGENCE REGIONALE 

DE SANTE DE LORRAINE 

Délégation territoriale des Vosges 

Service Veille Sécurité Sanitaire 

et Environnementale 

 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 2015-1594/ARS 88 
 

 

Portant autorisation d’utiliser en vue de la consommation humaine 

l'eau issue d’une ressource privée prélevée dans le milieu naturel 

à VAGNEY (88120) 

 

 

À des fins d’alimentation du centre de vacances  

LES 4 SAPINS situé sur la commune de VAGNEY 

 

 

 

 

 

Le Préfet des Vosges, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

 

 

 

 

VU le Code de l’Environnement notamment les articles L.214-1 à 6, 

 

VU le Code de la Santé Publique notamment les articles L. 1321-1 et suivants relatifs aux eaux potables et les 

articles R. 1321-1 et suivants relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine à l'exclusion des 

eaux minérales naturelles, 

 

VU le décret du Président de la République du 19 février 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Pierre 

CAZENAVE-LACROUTS en qualité de préfet des Vosges, 

 

VU  l’arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande d’autorisation d’utilisation d’eau 

destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R. 1321-6 à R. 1321-12 et R. 1321-42 du 

code de la santé publique, 

 

VU  l’arrêté du 29 mai 1997 modifié relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de 

production, de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine, 

 



 

VU  l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour 

les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et 

R. 1321-16 du code de la santé publique, 

 

VU  la demande d’autorisation d’utilisation en vue de la consommation humaine de l’eau de la source sis à 

VAGNEY prélevée dans le milieu naturel, déposée le 15 juillet 2008 par la société AUTREMENT 

LOISIRS ET VOYAGES, représentée par Monsieur Cédric JAVAULT, 

 

VU  le rapport et l’avis de Mme COTE-CHOSSELER, hydrogéologue agréée en matière d’hygiène publique 

pour le département des Vosges, en date du 20 mai 2009 relatif à cette demande, 

 

VU  le rapport en date du 25 novembre 2015 établi par le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de 

Lorraine, 

 

VU  l’avis favorable du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques  

lors de sa séance du 15 décembre 2015, 

 

 

 

 

 

 

Considérant que l’établissement Les 4 Sapins ne peut être raccordé au réseau public d’eau potable, 

Considérant  que les mesures proposées par l’hydrogéologue agréé sont de nature à assurer la protection de la 

ressource et à garantir la qualité des eaux prélevées à des fins de consommation humaine ; 
 

 

 

 

 

 

 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges, 

 

 

 

 

 

 

 

A R R E T E 

 

 

 

 

Article 1 – Activité autorisée 
 

Le centre de vacances LES 4 SAPINS, appartenant à la société AUTREMENT LOISIRS ET VOYAGES et 

représenté par Monsieur Cédric JAVAULT, situé au 58, route du Haut du Tôt à Vagney, est autorisé dans les 

conditions légales et réglementaires fixées par le Code de la Santé Publique ainsi que dans les conditions 

particulières définies par le présent arrêté, à utiliser l’eau prélevée dans le milieu naturel issue d’un captage 

privé en vue de l’alimentation humaine. 



 

 

Article 2 - Localisation de la ressource 
 

La société AUTREMENT LOISIRS ET VOYAGES dispose d’un droit d’eau pour utiliser l’eau de la source 

située à VAGNEY sur la parcelle n°259 section B01. Les coordonnées géographiques (Lambert II étendu) de la 

source sont les suivantes : 
 

X= 929 480 mètres   

Y= 2 347 050 mètres    

Z = 800 mètres 
 

Le code BSS associé à cette source est 0376-4X-0049. 

 

Article 3 – Besoins en eau 
 

Les besoins journaliers maximaux de l’établissement sont estimés à 21 m
3
/j. Le débit d’étiage estimé est de 

l’ordre de 17 à 21 m
3
/j. 

L’exploitant est tenu de sécuriser son alimentation en eau en prévoyant les dispositions nécessaires en cas de 

pénurie. 

 

Article 4 – Mesures de protection et travaux de mise en conformité 
 

4.1 - Zone de protection immédiate   

Une zone de protection immédiate est définie conformément à l’Annexe 1 du présent arrêté. Dans la zone de 

protection immédiate autour de la source captée, toutes dispositions sont prises pour éviter que les eaux 

superficielles ne stagnent sur les emprises protégées, soit en les empêchant de pénétrer sur cette emprise, soit en 

facilitant leur transit et leur évacuation. Aucune activité ni aucun dépôt ne sont admis, à l’exception des activités 

en rapport avec l’exploitation ou l’entretien de la source. 
 

4.2- Zone de précaution  

Une zone de précaution est définie conformément à l’Annexe 2 du présent arrêté. L’emprise correspond à l’aire 

d’alimentation de la source. 

Dans cette zone, l’exploitant assure une surveillance. En cas d’identification d’une source de pollution 

potentielle ou avérée, l’exploitant met en œuvre les mesures nécessaires au maintien de la qualité de l’eau et à la 

protection du public. 

 

4.3- Travaux de mise en conformité 

L’exploitant doit réaliser les travaux suivants dans un délai d’un an à compter de la notification du présent  

arrêté : 

 

Sur la source 

- Mettre en place un clapet anti-retour à la sortie du trop-plein pour éviter la remontée d’animaux ; 
 

Sur le réservoir 

- Appliquer un enduit de type alimentaire sur la surface interne du réservoir ; 

- Remplacer la crépine existante par une crépine PVC ou tout autre matériau résistant à l’agressivité 

de l’eau. 

- Mettre en place un clapet anti-retour à la sortie du trop-plein pour éviter la remontée d’animaux  

 

Article 5 – Traitement de l'eau et désinfection 
 

L'eau captée est naturellement douce, peu minéralisée et agressive. Elle présente des dépassements des 

références de qualité pour les eaux distribuées vis-à-vis des paramètres pH, conductivité et équilibre calco-

carbonique. 
 



 

Compte tenu de l’utilisation épisodique de l’eau, le traitement de neutralisation de l’eau n’est pas exigé. 

Toutefois, l’exploitant doit informer les usagers des bonnes pratiques visant à limiter la présence dans l’eau des 

métaux issus des conduites du réseau de distribution à savoir : 

« L’eau doit être consommée après un écoulement nécessaire à la purge du réseau intérieur de l’habitation afin 

de limiter les risques liés à la présence de métaux dans l’eau. »  

Cette information est notamment réalisée par voie d’affichage. 

 

Un traitement de désinfection de l’eau est exigé avant distribution. 

 

Article 6 – Modifications 
 

Le pétitionnaire doit informer le Préfet de toute modification des installations, des produits utilisés ou de tout 

élément fondamental de l’exploitation, de cession ou de cessation d’activité. 

Si l’environnement de la source ou la qualité de l’eau évoluaient significativement, les dispositions du présent 

arrêté pourraient être, le cas échéant, modifiées ou suspendues de manière temporaire ou définitive. 
 

Article 7 – Analyses 
 

Le contrôle de la qualité de l'eau est réalisé conformément au programme d'analyses départemental fixé par la 

délégation territoriale des Vosges de l’ARS de Lorraine, selon la réglementation en vigueur. 
 

En cas de difficultés particulières ou de dépassements des exigences de qualité, des analyses complémentaires 

peuvent être prescrites par l’ARS après information du pétitionnaire. 
 

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un laboratoire agréé par le Ministère chargé de la Santé et sont à 

la charge de l’exploitant. 
 

Article 8 –  Surveillance réalisée par l’exploitant 
 

L’exploitant est tenu de surveiller en permanence l’environnement proche de la source et la qualité de l'eau. 

Notamment, il vérifie régulièrement la propreté des installations de captage et de stockage. Il procède chaque 

année à la vidange, au nettoyage et à la désinfection des ouvrages. Il consigne l’ensemble des éléments de sa 

surveillance dans un carnet sanitaire.  
 

L’exploitant tient à la disposition du Préfet et de l’ARS les résultats de la surveillance des zones de protection et 

de la qualité des eaux ainsi que toute information en relation avec la qualité des eaux. Il porte à la connaissance 

du Préfet tout incident pouvant avoir des conséquences pour la santé publique. 
 

Article 9 – Matériaux 
 

Les matériaux utilisés dans les systèmes de production ne doivent pas être susceptibles d’altérer la qualité de 

l’eau. Ils doivent être conformes aux conditions spécifiques réglementaires des matériaux qui entrent en contact 

avec l’eau destinée à la consommation humaine. 
 

Article 10 – Contrôle 
 

Les agents mentionnés à l’article L. 1421-1 du Code de la Santé Publique auront accès aux installations dans les 

conditions prévues aux articles L. 1421-1 et suivants du Code de la Santé Publique. 
 

Article 11 – Droit des tiers 
 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 

Article 12 – Sanctions 
 

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des 

sanctions administratives et pénales prévues aux articles L1324-1A à L 1324-3 du Code de la Santé Publique. 



 

 

Article 13 – Publication et exécution 
 

Le secrétaire général de la Préfecture des Vosges et le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Lorraine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux 

pétitionnaires, dont copie sera adressée pour information au maire de Vagney, et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture des Vosges. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : Schéma de principe de la définition de la zone de protection immédiate 

 

ANNEXE 2 : Vue aérienne de la zone de précaution 

 

 

  

 

 

 

 

 VU  

 Pour être annexé à mon arrêté en date de 

ce jour, 

  

 

 

ANNEXES de l’arrêté n° 2015-1594/ARS 88 
 



 
 

 

 

 

ANNEXE 1 : Schéma de principe de la définition de la zone  

de protection immédiate 
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ANNEXE 2 : Vue aérienne de la zone de précaution 
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DE SANTE DE LORRAINE 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2015-1604/ARS 88 
 

 

Portant autorisation d’utiliser en vue de la consommation humaine 

l'eau d’une ressource privée prélevée dans le milieu naturel 

sis au lieu-dit Le Droit de Blancfaing à SAPOIS (88120) 

 

 

À des fins d’alimentation de l’établissement LE GRISARD  

situé sur la commune de SAPOIS 

 

 

 

 

 

 

Le Préfet des Vosges, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

 

 

 

 

VU le Code de l’Environnement notamment les articles L.214-1 à 6, 

 

VU le Code de la Santé Publique notamment les articles L. 1321-1 et suivants relatifs aux eaux potables et les 

articles R. 1321-1 et suivants relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine à l'exclusion des 

eaux minérales naturelles, 

 

VU le décret du Président de la République du 19 février 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Pierre 

CAZENAVE-LACROUTS en qualité de préfet des Vosges, 

 

VU  l’arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande d’autorisation d’utilisation d’eau 

destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R. 1321-6 à R. 1321-12 et R. 1321-42 du 

code de la santé publique, 

 

VU  l’arrêté du 29 mai 1997 modifié relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de 

production, de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine, 

 



 

VU  l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour 

les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et 

R. 1321-16 du code de la santé publique, 

 

VU  la demande d’autorisation d’utiliser en vue de la consommation humaine l’eau de la source sis à SAPOIS 

lieu-dit Le Droit de Blancfaing, prélevée dans le milieu naturel, déposée le 30 septembre 2011 par 

Monsieur Yves GEGOUT, domicilié au 6 route du Grisard à SAPOIS, 

 

VU  le rapport et l’avis de Mme CACHET-MARLY, hydrogéologue agréée en matière d’hygiène publique 

pour le département des Vosges, en date du 15 décembre 2009 relatif à cette demande, 

 

VU  le rapport en date du 09 novembre 2015 établi par le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de 

Lorraine, 

 

VU  l’avis favorable du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques  

lors de sa séance du 15 décembre 2015, 

 

 

 

 

Considérant que l’établissement Le Grisard ne peut être raccordé au réseau public d’eau potable, 

Considérant  que les mesures proposées par l’hydrogéologue agréé sont de nature à assurer la protection de la 

ressource et à garantir la qualité des eaux prélevées à des fins de consommation humaine ; 
 

 

 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges, 

 

 

 

 

 

 

A R R E T E 

 

 

 

Article 1 – Activité autorisée 
 

L’établissement LE GRISARD, représentée par Monsieur Yves GEGOUT, situé au 11 route du Grisard à 

Sapois, est autorisé dans les conditions légales et réglementaires fixées par le Code de la Santé Publique ainsi 

que dans les conditions particulières définies par le présent arrêté, à utiliser l’eau prélevée dans le milieu naturel 

issue d’un captage privé en vue de l’alimentation humaine. 

 

Article 2 - Localisation de la ressource 
 

M. GEGOUT dispose d’un droit d’eau pour utiliser une partie de l’eau de la source du Pré d’en bas, située sur 

la commune de SAPOIS, au lieu-dit Le Droit de Blancfaing, parcelle n°8 section A1. 

Les coordonnées géographiques (Lambert II étendu) de la source sont les suivantes : 
 

X= 929 764 mètres  Y= 2 347 180 mètres    
 

Le code BSS associé à cette source est : 3764-X-0062. 

 

Article 3 – Besoin en eau 
 

Les besoins journaliers maximaux de l’établissement sont estimés à 9 m
3
/j. Le débit de la source mesurée est 

d’environ 17.3 m
3
/j. Le volume disponible pour l’établissement calculé est d’environ 11 m

3
/j. 



 

L’exploitant est tenu de sécuriser son alimentation en eau en prévoyant les dispositions nécessaires en cas de 

pénurie. 

 

Article 4 – Mesures de protection et travaux de mise en conformité 
 

4.1 - Zone de protection immédiate   
 

Une zone de protection immédiate est définie conformément à l’Annexe 1 du présent arrêté. Dans la zone de 

protection immédiate autour de la source captée, toutes dispositions sont prises pour éviter que les eaux 

superficielles ne stagnent sur les emprises protégées, soit en les empêchant de pénétrer sur cette emprise, soit en 

facilitant leur transit et leur évacuation. Aucune activité ni aucun dépôt ne sont admis, à l’exception des activités 

en rapport avec l’exploitation ou l’entretien de la source. 

 

4.2- Zone de précaution  
 

Une zone de précaution est définie conformément à l’Annexe 2 du présent arrêté. L’emprise correspond à l’aire 

d’alimentation de la source. 

Dans cette zone, l’exploitant assure une surveillance. En cas d’identification d’une source de pollution 

potentielle ou avérée, l’exploitant met en œuvre les mesures nécessaires au maintien de la qualité de l’eau et à la 

protection du public. 

 

4.3- Travaux de mise en conformité 
 

Les travaux suivants doivent être réalisés dans un délai d’un an à compter de la notification du présent arrêté : 

- Etancher la porte d’accès au puisard, 

- Installer un clapet anti-animaux à l’extrémité du trop-plein du captage, 

- Mettre en place sur le réservoir un capot étanché, sécurisé et doté d’une aération. 

 

Article 5 – Traitement de l'eau et distribution 
 

L'eau captée est naturellement douce, peu minéralisée et agressive. Elle est conforme aux exigences de qualité 

pour les paramètres bactériologiques. 

 

Le traitement de l’agressivité et du pH de l’eau n’est pas exigé. Toutefois, l’exploitant doit informer les usagers 

des bonnes pratiques visant à limiter la présence dans l’eau de substances indésirables issues des conduites du 

réseau de distribution à savoir : 

« L’eau doit être consommée après un écoulement nécessaire à la purge du réseau. ». Cette information est 

notamment réalisée par voie d’affichage. 

Le traitement de désinfection de l’eau n’est pas exigé. Toutefois, en cas de dégradation de la qualité de l’eau, ce 

point pourra être révisé. 
 

L’eau captée est distribuée après stockage. 

 

Article 6 – Modifications 
 

Le pétitionnaire doit informer le Préfet de toute modification des installations, des produits utilisés ou de tout 

élément fondamental de l’exploitation, de cession ou de cessation d’activité. 

Si l’environnement de la source ou la qualité de l’eau évoluaient significativement, les dispositions du présent 

arrêté pourraient être, le cas échéant, modifiées ou suspendues de manière temporaire ou définitive. 

 

Article 7 – Analyses 
 

Le contrôle de la qualité de l'eau est réalisé conformément au programme d'analyses départemental fixé par la 

délégation territoriale des Vosges de l’ARS de Lorraine, selon la réglementation en vigueur. 
 

En cas de difficultés particulières ou de dépassements des exigences de qualité, des analyses complémentaires 

peuvent être prescrites par l’ARS après information du pétitionnaire. 



 

 

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un laboratoire agréé par le Ministère chargé de la Santé et sont à 

la charge de l’exploitant. 

 

Article 8 – Surveillance réalisée par l’exploitant 
 

L’exploitant est tenu de surveiller en permanence l’environnement proche de la source et la qualité de l'eau. 

Notamment, il vérifie régulièrement la propreté des installations de captage et de stockage. Il procède chaque 

année à la vidange, au nettoyage et à la désinfection des ouvrages. Il consigne l’ensemble des éléments de sa 

surveillance dans un carnet sanitaire.  

L’exploitant tient à la disposition du Préfet et de l’ARS les résultats de la surveillance des zones de protection et 

de la qualité des eaux ainsi que toute information en relation avec la qualité des eaux. Il porte à la connaissance 

du Préfet tout incident pouvant avoir des conséquences pour la santé publique. 

 

Article 9 – Matériaux 
 

Les matériaux utilisés dans les systèmes de production ne doivent pas être susceptibles d’altérer la qualité de 

l’eau. Ils doivent être conformes aux conditions spécifiques réglementaires des matériaux qui entrent en contact 

avec l’eau destinée à la consommation humaine. 

 

Article 10 – Contrôle 
 

Les agents mentionnés à l’article L. 1421-1 du Code de la Santé Publique auront accès aux installations dans les 

conditions prévues aux articles L. 1421-1 et suivants du Code de la Santé Publique. 

 

Article 11 – Droit des tiers 
 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 12 – Sanctions 
 

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des 

sanctions administratives et pénales prévues aux articles L1324-1A à L 1324-3 du Code de la Santé Publique. 

 

Article 13 – Publication et exécution 
 

Le secrétaire général de la Préfecture des Vosges et le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Lorraine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

pétitionnaire, dont copie sera adressée pour information au maire de Sapois, et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture des Vosges. 
 

 

 
 

 

 
Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.



 

 
 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : Schéma de principe de définition de la zone de protection immédiate de la source  

 

 

ANNEXE 2 : Extrait IGN au 1/25 000
ème

 précisant la zone de précaution 

 

 

 

 

 

 VU  

 Pour être annexé à mon arrêté en date de 

ce jour, 

 

 

ANNEXES de l’arrêté n° 2015-1604/ARS 88 
 



 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : Schéma de principe de définition de la zone  

de protection immédiate de la source  
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : Extrait IGN précisant la zone de précaution de la ressource 

 

Zone de précaution 










